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Question éclair!

Seriez-vous en faveur
ou en défaveur du fait
que le Québec se dote
d’outils légaux pour
protéger le droit à
l’avortement?



SOUS-TITRE OU DATE

Source : LABERGE, Thomas (2025). « Une vaste majorité de Québécois souhaite que l’avortement soit protégé avec 

une loi » L’actualité [En ligne] (11 octobre) [Une vaste majorité de Québécois souhaite que l'avortement soit protégé 

avec une loi | L’actualité].

https://lactualite.com/actualites/une-vaste-majorite-de-quebecois-souhaite-que-lavortement-soit-protege-avec-une-loi/
https://lactualite.com/actualites/une-vaste-majorite-de-quebecois-souhaite-que-lavortement-soit-protege-avec-une-loi/


Article 29
L’État protège la liberté des femmes d’avoir
recours à une interruption volontaire de
grossesse.

Loi constitutionnelle de 2025 sur le Québec

Ce que prévoit le projet de loi no 1  





Longue lutte  
menée par le 
mouvement 
féministe
Mon corps, 
mon choix

Comité 
d’avortement 
thérapeutique 
En milieu 
hospitalier et 
approuvé par 
un comité de 
médecins

Plusieurs 
médecins 
arrêtés
Groupes de 
femmes 
intimidés

Un peu d’histoire



Procurer un avortement
287 (1) Est coupable d’un acte criminel et passible de l’emprisonnement à perpétuité
quiconque, avec l’intention de procurer l’avortement d’une personne du sexe féminin,
qu’elle soit enceinte ou non, emploie quelquemoyen pour réaliser son intention.

Femme qui procure son propre avortement
(2) Est coupable d’un acte criminel et passible d’un emprisonnement maximal de deux
ans toute personne du sexe féminin qui, étant enceinte, avec l’intention d’obtenir son
propre avortement, emploie, ou permet que soit employé quelque moyen pour réaliser
son intention.
Définition de « moyen »
(3) Au présent article, moyen s’entend notamment de :

a) l’administration d’une drogue ou autre substance délétère;
b) l’emploi d’un instrument;
c) toute manipulation.

Code criminel canadien avant 1988



Exceptions
(4) Les paragraphes (1) et (2) ne s’appliquent pas aux personnes suivantes :
a) un médecin qualifié, autre qu’un membre d’un comité de l’avortement thérapeutique
de quelque hôpital, qui emploie de bonne foi, dans un hôpital accrédité ou approuvé,
tout moyen pour réaliser son intention de procurer l’avortement d’une personne du sexe
féminin;
b) une personne du sexe féminin qui, étant enceinte, permet à un médecin qualifié
d’employer, dans un hôpital accrédité ou approuvé, quelque moyen pour réaliser son
intention d’obtenir son propre avortement,
si, avant que ces moyens ne soient employés, le comité de l’avortement thérapeutique
de cet hôpital accrédité ou approuvé, par décision de la majorité des membres du
comité et lors d’une réunion du comité au cours de laquelle le cas de cette personne du
sexe féminin a été examiné :
c) a déclaré par certificat qu’à son avis la continuation de la grossesse de cette
personne du sexe féminin mettrait ou mettrait probablement en danger la vie ou la
santé de cette dernière;
d) a fait remettre une copie de ce certificat au médecin qualifié.

Code criminel canadien avant 1988 (suite)



Ce que le 
gouvernement 
défend : cela 
donnerait les 
moyens 
d’intervenir

Avant 1988 
Avortements 
remboursés 
par la RAMQ, 
même hors 
hôpitaux

Avant 1988 
Le 
gouvernement 
a refusé de 
poursuivre 
certains 
médecins 

Une loi pour se donner le pouvoir d’agir



Chili
Processus de consultation

Souhait d’intégrer la justice
reproductive

L’avortement serait régulé par
une loi afin d’y limiter le
nombre de semaines de
grossesse

France
Ajout à la constitution de la
liberté de choisir des femmes
Loi qui détermine le délai, soit
14 semaines de grossesse

Modèle de constitutionnalisation du droit à l’avortement

Ailleurs dans le monde



En voulant légiférer, le gouvernement du Québec
s’apprête à engendrer un débat pour lequel il n’est
pas prêt. Il sous-estime les stratégies discursives de
désinformation, d’appel aux émotions et
d’ambiguïté, largement documentées, qu’emprunte
le mouvement contre l’avortement nord-américain,
et qui pourraient réussir au Québec.

Toute loi sur l’avortement 
est une loi antiavortement

Source : PRONOVOST, Véronique. Garantir le droit à l’avortement en renforçant l’accès aux services –
Rapport, [En ligne]. Septembre 2023, 28 p. [F_Rapport_avortementQc.pdf].

https://api.fqpn.qc.ca/wp-content/uploads/2023/09/F_Rapport_avortementQc.pdf
https://api.fqpn.qc.ca/wp-content/uploads/2023/09/F_Rapport_avortementQc.pdf
https://api.fqpn.qc.ca/wp-content/uploads/2023/09/F_Rapport_avortementQc.pdf


Reine c Morgentaler
1988



La Charte canadienne des droits et libertés 
(1982)

o La Charte canadienne des droits et libertés (Charte
canadienne) confère plusieurs droits, notamment le
droit à la vie, le droit à la liberté et le droit à la sécurité
de sa personne :
oArt. 7 Chacun a droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de sa
personne; il ne peut être porté atteinte à ce droit qu’en
conformité avec les principes de justice fondamentale.

o Aucun droit n’est absolu. Tous les droits peuvent être
limités de manière raisonnable en tenant compte que
le Canada est une société libre est démocratique

o La clause dérogatoire permet aussi de limiter des droits



Reine c Morgentaler



Reine c Morgentaler

o En contravention de la loi, le Dr Henry Morgentaler et d’autres
médecins :
• Ouvrent une clinique pour pratiquer des avortements sans
le certificat du comité de l’avortement

• Allèguent que les femmes ont le droit souverain de décider
si un avortement s'impose ou non dans leur situation
personnelle

• Ont été accusés au criminel
• Ont été acquittés par un jury en première instance

o La Cour d’appel de l’Ontario annule le procès
o La Cour suprême est saisie immédiatement de la question



Reine c Morgentaler (suite)

o La Cour suprême se prononce à 5 contre 2 pour rétablir les
acquittements

o L’article 7 de la Charte canadienne garantit le droit à la vie, à
la liberté et à la sécurité de sa personne

o L’article 251 du Code criminel constitue clairement une
atteinte à l'intégrité physique et émotionnelle d'une femme

o « Forcer une femme, sous la menace d’une sanction
criminelle, à mener le fœtus à terme, à moins qu’elle ne
remplisse certains critères indépendants de ses propres
priorités et aspirations, est une ingérence profonde à l’égard
de son corps et donc une atteinte à la sécurité de sa
personne. »



Reine c Morgentaler (suite)

o La décision d’interrompre ou non une grossesse est
essentiellement une décision morale et, dans une société
libre et démocratique, la conscience de l’individu doit primer
sur celle de l’État

o La « liberté de conscience et de religion » devrait être
interprétée largement et s’étendre aux croyances dictées par
la conscience, qu’elles soient fondées sur la religion ou sur
une morale laïque

o L’État épouse en l’espèce une opinion dictée par la
conscience des uns aux dépens des autres. Il nie la liberté de
conscience à certains, en les traitant comme un moyen pour
une fin, en les privant de « l’essence de leur humanité »



Tremblay c Daigle
1989



Tremblay c Daigle

o La décision Morgentaler n’était pas suffisante pour
régler définitivement la question du droit à
l’avortement

o Les opposants à l’avortement ont tenté d’attaquer le
droit à l’avortement avec des arguments de droit civil :
• L’enfant à naître posséderait un statut civil (par exemple, il
peut hériter d’un père qui est décédé pendant sa grossesse)

• Puisqu’il possède un statut civil, il a des droits dont le droit à la
vie

• Le père et la mère exercent ensemble les droits de l’enfant
• Le père peut donc s’opposer à l’avortement et obtenir une
injonction pour forcer la mère à mener la gestation à terme



Trame factuelle
o Novembre 1988 : Daigle (21 ans) et Tremblay (25 ans) commencent à se

fréquenter
o Janvier 1989 : demande en mariage; Tremblay met de la pression pour

qu’elle cesse la pilule
o Février 1989 : début de la cohabitation; mariage fixé au 29 juillet 1989
o Mars 1989 : elle apprend qu’elle est enceinte
o Tremblay devient autoritaire, jaloux, possessif et violent
o Mai 1989 : Daigle commence à penser à l’avortement
o « Alors même qu’il savait l’appelante enceinte, il la bouscula sur le

plancher, menaçant de la "dompter une fois pour toutes". »
o 1er juillet 1989 : dispute, Tremblay l’agrippe à la gorge, il y a un appel à la

police
o Fin de la relation
o 4 juillet : Daigle prend des dispositions pour un avortement



Trame juridique

o 7 juillet 1989 : injonction provisoire émise pour 10 jours
interdisant à Daigle de se faire avorter

o 17 juillet 1989 : le juge Viens rend une injonction interlocutoire
interdisant l’avortement à Daigle

o 26 juillet 1989 : la Cour d’appel du Québec maintient à 3
contre 2 l’injonction interlocutoire

o 1er août 1989 : la Cour suprême accepte d’entendre l’appel
o 8 août 1989 : audition de l’appel
o 16 novembre 1989 : jugement unanime de la Cour suprême

maintenant le droit absolu de la femme de prendre la
décision de se faire avorter





Motifs de la Cour suprême

o Le fœtus n’est pas compris dans le terme « être
humain » employé dans la Charte québécoise des
droits et libertés de la personne et, par conséquent, ne
jouit pas du droit à la vie

o Personnalité juridique : le Code civil du Québec ne fait
qu’établir une fiction juridique qui permet de protéger
les intérêts d’un fœtus. Le fœtus doit naître vivant pour
avoir des droits

o Rien dans la loi, ni dans la jurisprudence, ne donne au
père un droit de veto sur les décisions d’une femme
concernant sa grossesse





Par ailleurs… Jean-Guy Tremblay

oAgressions sexuelles
oSéquestration
oHarcèlement criminel
o5 ans de prison en Alberta
oBris de condition
oDélinquant à contrôler
depuis 2000



Projet de loi C-43 sur 
l’avortement
1989-1991



Projet de loi C-43 sur l’avortement

o En réaction aux arrêts R. c Morgentaler et Tremblay c Daigle
o Selon le gouvernement conservateur, il faut un équilibre entre

les droits de la femme et le « droit » à la vie du fœtus
o N’a pas pour objectif de permettre l’avortement sur

demande
o Avortement permis seulement si la santé ou la vie de la

femme est en danger :
oUn médecin décide, pas un comité
oUn tiers peut contester la décision

o Adopté par la Chambre, rejeté par le Sénat





Une cinquantaine de tentatives, dont…

o 2006 : C-338 - Projet de loi d’un député conservateur visant à
interdire l’avortement au-delà de la 20e semaine de
grossesse

o 2007 : C484 - Projet de loi d’un député conservateur visant à
donner des droits au fœtus lors d’un acte criminel

o 2010 : C-510 - Projet de loi d’un député conservateur visant à
criminaliser les pressions sur les femmes enceinte pour se
faire avorter

o 2021 : C-233 - Projet de loi d’une députée conservatrice visant
à criminaliser l’avortement sexo-sélectif (aussi en 2023)



R. c Morgentaler
1993



Arrêt Morgentaler II

o Mars 1989 : le gouvernement de la Nouvelle-Écosse interdit
de pratiquer un avortement ailleurs que dans un hôpital

o Le Dr Henry Morgentaler a quand même ouvert sa clinique et
a pratiqué 14 avortements

o La Cour suprême va acquitter le Dr Morgentaler :
• L’objectif véritable de la Nouvelle-Écosse de réglementer les lieux
de l’avortement n’était pas lié à la santé publique, mais dans une
optique de méfaits publics et de crimes

• Les femmes peuvent ne pas vouloir se faire avorter à l'hôpital pour
une quantité de raisons légitimes. L’article 251 du Code criminel a
été invalidé notamment parce qu’il limitait l’avortement à certains
hôpitaux



Office des services à l’enfant et à 
la famille de Winnipeg (Région du 
Nord-Ouest) c G. (D.F.)
1997



Arrêt Winnipeg

o Femme autochtone enceinte de 5 mois, se drogue à
répétition, a deux (2) enfants avec des handicaps en raison
de sa consommation

o Un juge ordonne qu’elle soit détenue dans un centre de soins
pour protéger l’enfant à naître

o Décision : le droit canadien ne reconnaît pas à l’enfant à
naître la qualité de personne juridique titulaire de droits. Les
tribunaux ne peuvent pas agir pour protéger le fœtus. Si une
mesure doit être prise, le législateur est en bien meilleure
position pour soupeser les intérêts opposés et arriver à une
solution raisonnée qui porte le moins possible atteinte aux
droits de la femme enceinte



Dobson c Dobson
1998



Arrêt Dobson

o Cynthia Dobson est enceinte de 27 semaines quand elle est
impliquée dans un accident de la route et accouche
prématurément

o L’enfant a une incapacité physique et mentale permanente
et son tuteur poursuit sa mère pour les dommages

o Enjeu : Cynthia Dobson est-elle responsable des dommages
au fœtus?

o La Cour suprême répond non :
o L’obligation d’être une « femme enceinte raisonnable » à l’égard
du fœtus est une intrusion grave et cette norme ne doit pas exister

oCompte tenu de la réalité biologique très exigeante qui veut que
seules les femmes puissent devenir enceintes, les tribunaux ne
doivent pas leur imposer des fardeaux supplémentaires. La
retenue judiciaire s’impose



Clinique Morgentaler c Québec-Vie
2015



Clinique Morgentaler

o « 40 jours pour la vie » : les participants, adultes et enfants,
manifestent près des cliniques où l’on pratique des interruptions
volontaires de grossesse avec différentes bannières et photos de
fœtus

o Injonction obtenue en 1995, mais la clinique est déménagée
o La Cour supérieure rend une nouvelle injonction :

o Les manifestants portent atteinte au droit des femmes à leur vie privée et à
leur dignité

o Ils troublent les femmes qui désirent obtenir des traitements médicaux
dans un contexte serein; les patientes sont stressées et bouleversées

o La Loi 28 est édictée en 2016 et empêche toute manifestation et
tentative de dissuasion à l’intérieur de 50 mètres d’une clinique

o Québec-Vie conteste la loi et perd en juillet 2025



Lebel Caron c Procureur 
général du Québec
2025



Lebel Caron c PG

o Prétentions de Campagne Québec-Vie :
• « CQV est d’avis que la place publique à l’extérieur des cliniques
est ouverte à tous et ceux qui la partagent doivent s’attendre à
être exposés à des messages politiques, religieux, commerciaux
ou autres avec lesquels ils ne sont pas en accord. Créer une zone
aseptisée sur la place publique où la liberté d’expression ne peut
s’exercer est contraire aux droits fondamentaux reconnus dans
une société libre et démocratique. » (au para 34)

• « CQV plaide que son droit de réunion pacifique est atteint parce
que la voie publique est un lieu d’expression collective où les gens
ont le droit de s’exprimer et de transmettre leur message. Ne
pouvant pas manifester à l’intérieur du périmètre de 50 mètres,
bien que ce soit un lieu public (les trottoirs), la Loi restreint son
droit de réunion pacifique. » (au para 67)



Lebel Caron c PG

o Décision :
• Oui, il y a une atteinte à la liberté d’expression et à la liberté de
réunion pacifique de CQV

• Cependant, cette atteinte est justifiée :
➢Objectif : contrer les comportements agressifs, intimidants et
harcelants des manifestants (la preuve le démontre)

➢Lien rationnel : une mesure qui cherche à garantir que les femmes
obtiennent des procédures médicales sécuritaires et qu’elles ne seront
pas forcées d’aller ailleurs par peur d’être accostées, humiliées ou de
voir leur vie privée atteinte, est une réponse rationnelle à un sujet
d’importance de santé publique

➢Atteinte minimale : le périmètre de 50 mètres est une atteinte
minimale



Lien vers le rapport : merged.pdf

https://api.fqpn.qc.ca/wp-content/uploads/2025/12/FQPN_RAPPORT_2025_final.pdf


Pétition – Retrait de l’article 29 du PL1

Pétition : Retrait de l'article 29 portant sur l'avortement du 
projet de loi n° 1, Loi constitutionnelle de 2025 sur le Québec

https://www.assnat.qc.ca/fr/exprimez-votre-opinion/petition/Petition-11835/index.html
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